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Délibération relative à Désignation des représentants de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc à l'assemblée spéciale du syndicat mixte AG EOI

Séance du 27 mai 2026
Délibération n"_2026_085

Nombre de conseillers
En exercice: 36
Présents: 27
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 9

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »:0
- dont abstention: 0

Le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUO, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marie CASARES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD,
Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pierre BAILLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMIOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance: Jean-Claude BRU

Objet: Désignation des représentants de la Communauté de Communes du Haut-Languedoc à
l'assemblée spéciale du syndicat mixte AGEDI

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-7;
Vu les statuts du Syndicat Mixte AGEDI, et notamment les dispositions relatives à la
composition de l'Assemblée Spéciale;

Considérant que chaque membre adhérent du Syndicat Mixte AGEDI doit désigner un
représentant ainsi qu'un suppléant appelé à siéger au sein de l'Assemblée Spéciale;
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Considérant qu'à la suite du renouvellement du conseil communautaire, il convient de
procéder à la désignation des représentants de la Communauté de communes du
Haut-Languedoc au sein de l'Assemblée Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI;

Monsieur le Président expose que, du fait de l'adhésion de la Communauté de communes du
Haut-Languedoc au Syndicat Mixte AGEDI, le conseil communautaire doit désigner un
représentant titulaire et un représentant suppléant afin de permettre à la collectivité de
participer aux réunions de !'Assemblée Spéciale, notamment pour prendre part à la
désignation des membres du Comité Syndical et aux débats portant sur les orientations du
Syndicat.

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire:

1. De désigner en qualité de représentant titulaire: M. Jim RONEZ
2. De désigner en qualité de représentant suppléant: Mme Jacqueline GRANIER
3. Précise que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en

cours.
4. Autorise Monsieur le Président à notifier la présente délibération au Syndicat Mixte

AGEDI et à accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de
légalité.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

1. De désigner en qualité de représentant titulaire: M. Jim RONEZ
2. De désigner en qualité de représentant suppléant: Mme Jacqueline GRANIER
3. De Préciser que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en

cours.
4. D'Auto riser Monsieur I e Préside nt à notifier I a présente délibération au Syndicat Mixte

AGEDI et à accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de
légalité.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Jean-Claude BRU Le Président- Robert BOUSQUET
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